Fondements et intérêts des coopérations

lycée-entreprise 

Depuis une vingtaine d'années, les lycées technologiques et professionnels n'ont cessé de tisser des liens de plus en plus étroits avec les entreprises. De multiples coopérations technologiques se sont ainsi développées au niveau local sous la forme d'actions très diverses, des plus simples, par exemple l'échange de matériels, aux plus innovantes comme le transfert de technologie des lycées auprès des entreprises.

Il devient alors nécessaire de confirmer la légitimité de ces coopérations au regard des missions de formation dévolues aux établissements publics locaux d'enseignement et le cas échéant d'en préciser les limites.

Les missions de l'éducation nationale, telles qu'elles sont définies dans la loi d'orientation du 10 juillet 1989 sont au nombre de trois : la formation initiale, l'éducation permanente, l'insertion professionnelle. 

Mais il faut souligner que le législateur, à l'article 18 de cette même loi, incite les établissements à organiser, dans le cadre de l'élaboration des projets d'établissements, des contacts et des échanges avec leur environnement économique, culturel et social. Ce point est repris dans le rapport annexé à la loi qui définit, au chapitre "Ouvrir l'école à ses partenaires - les relations avec les entreprises", le contenu du partenariat à construire.

Il y est notamment précisé :

"Il est aujourd'hui possible et nécessaire de renforcer ce partenariat en l'inscrivant notamment dans le projet d'établissement. C'est en effet dans ce cadre que la mise en commun des moyens et des équipements technologiques, les échanges entre enseignants et salariés des entreprises et les opérations de transfert de technologie au service du développement local pourront trouver leur pleine efficacité".

C'est donc bien la volonté politique du législateur, d'encourager sous des formes diverses, une collaboration entre les établissements et des entreprises et plus largement, avec leur environnement, afin d'optimiser les potentialités des différents partenaires.

Certes, il ne s'agit pas là d'une des missions fondamentales de l'école, mais de l'expression, par l'établissement, de son autonomie inscrite dans un projet spécifique.

En effet, la décentralisation a entraîné un changement de statut des établissements scolaires devenus, par le décret de 1985, des établissements publics locaux d'enseignement qui constituent un élément d'aménagement du territoire. A ce titre, ils ont vocation à participer au développement local à travers les premières formations, la formation continue, l'insertion professionnelle des jeunes, l'action culturelle et, bien entendu, l'appui aux entreprises.

Les transformations socio-économiques récentes ont elles-mêmes retenti sur les orientations et les pratiques pédagogiques et ont conduit à donner à la formation professionnelle des contenus de moins en moins pratiques et de plus en plus conceptuels. Cette orientation risquait à terme de se traduire par un déficit de savoir-faire concret.

Aussi, l'entreprise est-elle vite apparue comme une composante indispensable de la formation professionnelle en ce qu'elle offre un environnement qui ne peut se reconstituer dans un établissement scolaire.

Effectivement, pour le jeune en formation, le travail en "réel" sur des thèmes ou des actions BTS ou sur des travaux dans les lycées professionnels, le confronte aux contraintes du monde économique (production, délais, comportements, apprentissage du travail en équipe, etc.) et donne du sens à la formation suivie.

Dans ce contexte, l'existence d'une finalité économique lui permet plus facilement de percevoir et de s'approprier l'ensemble des objectifs de sa formation et de s'impliquer plus fortement dans une réalisation par laquelle il est amené à faire la preuve de ses qualités et de ses compétences.

Pour l'enseignant, l'entreprise offre un terrain d'expérimentation, parfois même de mise à niveau des connaissances et des savoir-faire, qui lui permet de valoriser son savoir théorique et d'en mesurer les applications pratiques. Cet élément est d'autant plus important pour les jeunes enseignants issus des IUFM qu'ils ont de moins en moins souvent de pratique professionnelle antérieure.

Ainsi, la coopération avec l'entreprise est susceptible de modifier les perspectives de la formation, notamment de ses critères d'évaluation, en les recentrant sur les savoir-faire et le comportement plutôt que sur les parcours théoriques. La coopération devient alors source d'innovations pédagogiques et de pratiques davantage axées sur les élèves.

Par ailleurs, la coopération réinsère l'enseignant dans le tissu économique et social et en fait un interlocuteur, sinon un conseiller, pour les salariés de l'entreprise.

Pour l'établissement scolaire, les coopérations avec les entreprises peuvent lui valoir d'être reconnu comme centre de compétences et espace de veille technologique. Il devient alors un véritable partenaire de l'entreprise comme fournisseur d'une main-d'œuvre qualifiée (de la formation à l'insertion des jeunes) et fournisseur d'informations techniques, d'aide, voire de conseils.

Par ailleurs, les coopérations technologiques ont toutes sortes d'incidences qu'il ne faut pas mésestimer, à savoir :

· meilleure connaissance des contenus des enseignements par les entreprises,

· définition de nouveaux projets pour satisfaire aux exigences des examens,

· mobilisation des professionnels pour participer aux jurys d'examen,

· élargissement des lieux de stage pour les élèves,

· adaptation des formations proposées à la demande locale, notamment dans les contenus des formations complémentaires d'initiative locale (FCIL),

· adaptation de l'offre de formation continue des GRETA,

· mise à disposition de matériels au sein des établissements par les entreprises,

· augmentation des ressources, notamment de la taxe d'apprentissage (les entreprises versent mieux aux organismes qu'elles connaissent bien),

· dons en matériels et en matière d'œuvre, etc.

Indéniablement, il y a convergence d'intérêt entre l'éducation nationale, qui trouve auprès du milieu professionnel les champs d'application ou d'exploration qui lui font défaut et l'entreprise qui, en prenant part à la formation, trouve à l'embauche des jeunes plus opérationnels, disposant d'une première expérience du monde du travail et qui s'adaptent vite.

On le voit, les raisons d'encourager le rapprochement des lycées et des entreprises sont multiples et s'il est vrai que la professionnalisation accrue des échanges et la valorisation du potentiel humain et technique a besoin de s'exprimer par des actions concrètes au bénéfice des entreprises et du développement local, il est non moins évident que les établissements publics n'ont pas à se substituer à des organismes spécialisés dont le service aux entreprises est la raison d'être (bureaux d'études, laboratoires, cabinets conseils, etc...).

En tout état de cause, il appartient au recteur de fixer les orientations académiques, de donner les impulsions et d'accompagner les établissements dans leur démarche de rapprochement avec les entreprises, notamment par la mise en place de structures ressources (réseau, cellule d'appui, etc.). L'animation académique est inséparable d'une fonction de régulation destinée à éviter la concurrence entre établissements et une tendance à développer des activités purement commerciales. Si le champ des coopérations technologiques reste très ouvert, il doit rester dans le cadre des missions fondamentales de l'école.

